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* L’astérisque indique les mots définis dans l’annexe.

OBJECTIF 
L’objectif de la Feuille de route pour la science ouverte est de présenter des principes fondamentaux et 
des recommandations pour guider les activités relatives à la science ouverte* au Canada. Les recomman-
dations visent la science et la recherche financées par les ministères et organismes fédéraux. 

VISION 
Rendre la science* canadienne accessible à tous, en maximisant les avantages pour le bien-être,  
la santé et l’économie de notre pays.

POURQUOI LA SCIENCE OUVERTE
La science ouverte met l’information scientifique à la disposition de tous, ce qui procure plusieurs  
avantages, dont les suivants :

Assurer l’obligation de rendre compte : Le libre accès aux résultats de la recherche scientifique  
permet une plus grande reddition de comptes aux contribuables et aux bailleurs de fonds de la recherche. 

Accroître la reproductibilité : La science ouverte permet à la communauté scientifique d’évaluer  
la reproductibilité des résultats scientifiques.

Créer un engagement ouvert : La science ouverte et accessible favorise le dialogue public sur la  
science, sa compréhension et la confiance du public à l’égard de la science. 

Réduire le dédoublement : La science ouverte réduit au minimum le dédoublement des efforts et  
permet une utilisation plus efficiente et plus efficace des investissements dans la recherche. 

Créer des possibilités avantageuses : La science ouverte accélère le processus de découverte  
en permettant à d’autres de s’appuyer sur des découvertes et des contributions à la recherche  
déjà validées et de créer des possibilités d’innovation et de prospérité. 

Tirer parti de la diversité et de l’inclusion : La science ouverte crée des occasions de profiter  
de la diversité des systèmes de connaissances et des conceptions. 

Accélérer le transfert des connaissances : La science ouverte réduit les délais en ce qui  
concerne le partage et la réutilisation de l’information scientifique. 

Créer des synergies avec les mouvements de science ouverte internationaux et nationaux :  
Les gouvernements du monde entier adoptent la science ouverte. Le Canada a l’occasion de  
participer à ce mouvement en vue de façonner la vision mondiale de la science ouverte.
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CONTEXTE 
La Feuille de route pour la science ouverte a été élaborée dans le contexte de l’initiative de la Directive 
sur le gouvernement ouvert, du Modèle de politique sur l’intégrité scientifique et de la Feuille de route 
de la Stratégie de données pour la fonction publique fédérale. Elle s’appuie sur la Politique des trois 
organismes sur le libre accès aux publications et la Déclaration de principes des trois organismes sur la 
gestion des données numériques. 

Une approche fédérale à l’appui des stratégies pour les données autochtones est décrite dans la Feuille  
de route de la Stratégie de données pour la fonction publique fédérale, recommandation 8. Pour cette 
raison, le savoir autochtone et le droit à l’autodétermination ne sont pas explicitement couverts dans la 
présente feuille de route et ses recommandations.  

PRINCIPES 
1. PERSONNES : La science ouverte  

est un engagement partagé entre 
tous les intervenants. La communauté 
scientifique fait partie intégrante de la 
science ouverte et doit véritablement 
participer à chaque étape du processus, 
notamment à sa conception, à sa mise  
en œuvre et à l’évaluation de son 
efficacité et de son impact.

2. TRANSPARENCE : Les résultats de la 
recherche scientifique sont « ouverts par 
conception et par défaut »; ils sont faciles 
à trouver, accessibles, interopérables 
et réutilisables (principes FAIR). La non-
divulgation des résultats de la recherche 
scientifique exige une raison valable 
conforme à un cadre (à élaborer) justifiant 
le fait que l’information scientifique sera 
gardée privée ou confidentielle.

3. INCLUSIVITÉ : Pour aboutir à une 
science ouverte, des approches 
diverses et inclusives sont utilisées, 
reflétant l’étendue des conceptions 
des communautés scientifiques et des 
systèmes de connaissances.

4. COLLABORATION : La science  
ouverte permet la collaboration entre 
les communautés scientifiques aussi 
bien à l’intérieur qu’à l’extérieur du 
gouvernement, au Canada et dans  
le monde.

5. DURABILITÉ : La pratique de la  
science ouverte exige une approche 
durable avec des mesures concrètes  
et l’engagement nécessaire pour  
réaliser la vision à long terme.

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=28108
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=28108
https://www.ic.gc.ca/eic/site/052.nsf/fra/00010.html
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/organisation/greffier/publications/strategie-donnees.html
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/organisation/greffier/publications/strategie-donnees.html
http://science.gc.ca/eic/site/063.nsf/fra/h_F6765465.html
http://science.gc.ca/eic/site/063.nsf/fra/h_F6765465.html
http://science.gc.ca/eic/site/063.nsf/fra/h_83F7624E.html
http://science.gc.ca/eic/site/063.nsf/fra/h_83F7624E.html
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/organisation/greffier/publications/strategie-donnees.html
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/organisation/greffier/publications/strategie-donnees.html
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3. Pour atteindre l’objectif global de la 
science ouverte et en tenant compte  
de la rétroaction issue des consultations 
intraministérielles (recommandation 2), 
les ministères et organismes devraient 
élaborer des plans d’action pour la science 
ouverte d’ici juin 2021. Cela devrait 
comprendre des plans concernant une 
approche commune et progressive visant 
à rendre la science fédérale ouverte (en 
tenant compte des recommandations 4, 5 et 
7) et facilement accessible aux Canadiens.  

Les nouveaux résultats de recherche scien-
tifique produits par des scientifiques et des 
chercheurs fédéraux, ainsi que les résultats 
de recherche scientifique qui ont fait l’objet 
d’un contrat par un ministère ou un organ-
isme fédéral, doivent être rendus « ouverts 
par conception et par défaut ». En ce qui 
concerne les données existantes, un plan 
d’action adapté devrait être élaboré visant 
la communication des données demandées 
assortie de délais d’exécution précis.

Les ministères et organismes fédéraux 
devraient collaborer à l’élaboration 
d’approches centrales quant aux éléments 
communs de leurs plans afin de mettre en 
œuvre cette recommandation, en particulier 
en ce qui concerne les solutions de TI,  
les principes directeurs en matière de 
langues officielles, l’accessibilité du Web 
et les échéanciers. La conseillère scientifique 
en chef contribuera à cette activité, au besoin. 

1. Le Canada devrait adopter une approche 
de science ouverte à l’égard des résultats 
scientifiques et de recherche financés par 
le gouvernement fédéral. 

Cette recommandation donne le ton au  
document et aux recommandations qui  
suivent. Étant donné les complexités  
associées à l’adoption d’une approche de 
science ouverte, la mise en œuvre devrait 
se faire par étapes. 

2. Les ministères et organismes fédéraux 
devraient mener des consultations 
intraministérielles avec la communauté 
scientifique avant février 2021 afin 
d’obtenir de la rétroaction sur les défis  
et les possibilités liés à la science ouverte 
et de les aborder dans le plan d’action. 
Ces activités devraient être dirigées par 
le(s) champion(s) de la science ouverte 
du Ministère, p. ex. les conseillers 
scientifiques ministériels, les conseillers 
scientifiques en chef, les sous-ministres 
adjoints ou les vice-présidents, Sciences. 

Cette recommandation vise à inciter les 
chercheurs et les scientifiques fédéraux  
à cerner les défis et les préoccupations, 
ainsi que les avantages et les outils qui  
permettraient aux employés de participer 
aux activités relatives à la science ouverte. 
La rétroaction reçue devrait éclairer les 
plans d’action pour la science ouverte 
(recommandation 3). Cette recommandation 
est conforme à la section 7.7, Rôle des  
employés dans les avis scientifiques et prise 
de décisions éclairées par les données 
probantes du Modèle de politique sur 
l’intégrité scientifique, en particulier les 
clauses 7.7.1 à 7.7.3. 

RECOMMANDATIONS 
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Les plans d’action devraient comprendre 
un élément de mesure du rendement. Le 
groupe de travail sur les indicateurs des 
données de science ouverte, réuni par 
Environnement et Changement climatique 
Canada, a mis au point les données de 
science ouverte qui devraient servir de base 
à l’élément de mesure du rendement des 
plans d’action. 

4. Les ministères et organismes fédéraux 
devraient rendre librement accessibles 
les articles scientifiques fédéraux 
examinés par les pairs d’ici janvier 2022 
et les publications scientifiques fédérales 
examinées par les pairs, d’ici janvier 
2023, tout en respectant la vie privée, la 
sécurité, les considérations éthiques et 
la protection appropriée de la propriété 
intellectuelle. 

Cette recommandation vise à réaliser le libre 
accès par défaut sans période d’attente. 
Elle s’applique aux nouveaux articles scien-
tifiques* publiés dans des revues savantes 
universitaires à compter de janvier 2022,  
ainsi qu’aux nouvelles publications scien-
tifiques fédérales publiées à compter de 
janvier 2023. Cette recommandation  
s’applique également aux nouveaux articles 
et aux nouvelles publications scientifiques qui 
ont été commandés par un ministère ou un 
organisme fédéral et qui sont publiés en date 
de janvier 2023. Dans le cas des anciennes 
publications, un plan d’action adapté devrait 
être élaboré afin de partager les publications 
demandées avec un engagement à l’égard 
de l’exécution dans des délais précis. Lorsqu’un 
projet de recherche et la publication qui en 
résulte ont reçu l’appui de plusieurs bailleurs 
de fonds, le gouvernement fédéral devrait 
respecter les politiques sur le libre accès  
les plus ouvertes. 

Cette recommandation est conforme à  
la section 6.3 du Modèle de politique sur 
l’intégrité scientifique : Veiller, en l’absence 
de raisons claires et impérieuses de limiter la 
diffusion d’informations, à ce que la recherche 
et l’information scientifique produites  
par les ministères et organismes soient mises 
à la disposition du public en temps opportun 
et conformément à la directive sur le gouver-
nement ouvert du gouvernement du Canada. 

La communauté scientifique fédérale  
devrait adopter une approche commune 
pour donner suite à cette recommandation. 
Elle pourrait explorer la possibilité d’élaborer 
une infrastructure et des outils communs 
pour atteindre cet objectif. La conseillère  
scientifique en chef contribuera à cette  
activité, au besoin. 

5. Les ministères et organismes fédéraux 
devraient élaborer des stratégies et 
des outils pour mettre en œuvre les 
principes de données FAIR afin d’assurer 
l’interopérabilité des données scientifiques 
et de recherche* et des normes de 
métadonnées d’ici janvier 2023, avec un 
plan par étapes pour une mise en œuvre 
complète d’ici janvier 2025. 

Cette recommandation vise à faire en sorte 
que l’information scientifique qui est ouverte 
soit également « facile à trouver, accessible, 
interopérable, réutilisable » (ou FAIR) afin 
d’en maximiser les avantages. Elle est en  
harmonie avec la Feuille de route de la 
Stratégie de données pour la fonction  
publique fédérale. 

Une condition préalable à la mise en  
œuvre des principes de données FAIR est 
l’adoption de solides pratiques de gestion 
des données, y compris l’annotation et la 
conservation selon les normes les plus 
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récentes (p. ex. normes actuelles sur  
les données et métadonnées). Lorsqu’il 
n’existe pas de normes communes pour les 
données et les métadonnées, un engage-
ment et une coordination véritable avec les 
communautés scientifiques et les sociétés 
disciplinaires à l’extérieur du gouvernement 
et à l’échelle internationale peuvent être 
nécessaires pour assurer l’interopérabilité 
des données et métadonnées scientifiques 
et de recherche.

La communauté scientifique fédérale  
devrait utiliser une approche commune pour 
mettre en œuvre cette recommandation. 
Le Secrétariat du Conseil du Trésor (par 
l’entremise du dirigeant principal de l’infor-
mation) et le Bureau de la conseillère  
scientifique en chef devraient codiriger  
ces activités. 

6. Afin de permettre l’application du modèle 
« ouvert par conception et par défaut » aux 
résultats de la recherche scientifique, la 
conseillère scientifique en chef travaillera 
avec la communauté scientifique fédérale 
et avec d’autres ministères et organismes 
gouvernementaux à l’élaboration, d’ici 
décembre 2020, d’un cadre définissant les 
critères à appliquer lorsque la restriction 
de l’accès aux résultats des recherches 
scientifiques fédérales est justifiée. 

Cette recommandation vise à fournir  
une approche pangouvernementale pour 
déterminer quels résultats de la recherche 
scientifique devraient demeurer privés  
ou confidentiels.

7. La Feuille de route de la Stratégie de 
données et le Plan d’action pour la science 
ouverte devraient être harmonisés. Pour 
ce faire, il faut tenir compte des données 
scientifiques et de recherche lors de 
l’élaboration et de la mise en œuvre 
des stratégies relatives aux données 
en réponse à la Feuille de route de la 
Stratégie de données pour la fonction 
publique fédérale de 2018. Pour faciliter 
cette tâche, les administrateurs généraux 
devraient désigner un dirigeant principal 
des données scientifiques d’ici janvier 2021. 
Le cas échéant, il peut s’agir d’un poste 
autonome ou d’une responsabilité qui 
peut être intégrée aux fonctions liées à  
un poste existant, p. ex. conseiller 
scientifique ministériel, sous-ministre 
adjoint ou vice-président, Sciences, 
dirigeant principal des données.

Cette recommandation vise à favoriser la  
coordination entre les travaux sur les données 
ouvertes, la science ouverte et la gestion 
des données scientifiques en cours au sein 
du gouvernement du Canada. De plus, la 
coordination entre les dirigeants principaux 
des données scientifiques, les dirigeants 
principaux de l’information, les dirigeants 
principaux des données, les champions  
de la science ouverte et les champions du  
gouvernement ouvert sera essentielle à la 
mise en œuvre efficace des plans d’action 
pour la science ouverte. 
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8. La mise en œuvre réussie et harmonisée 
des plans d’action pour la science ouverte 
devrait être appuyée par un nouveau 
comité directeur de haut niveau sur 
la science ouverte, coprésidé par la 
conseillère scientifique en chef et soit 
le dirigeant principal de l’information 
du Canada soit le président de Services 
partagés Canada ou les deux. 

Cette recommandation énonce une structure 
de gouvernance qui superviserait la concep-
tion et la mise en œuvre des plans d’action 
pour une science ouverte. Par la mise en 
place d’une structure de gouvernance, elle 
vise à assurer une mise en œuvre harmon-
isée des plans d’action pour la science ouverte. 
Le mandat et la structure des relations avec 
les ministères et organismes devraient être 
élaborés d’ici juin 2020. 

9. Une stratégie en matière de science 
ouverte pour la recherche financée par 
le gouvernement fédéral et menée à 
l’extérieur des organismes et des ministères 
fédéraux devrait également être élaborée. 
La conseillère scientifique en chef pourrait 
mener un tel exercice en partenariat avec 
les organismes subventionnaires fédéraux 
(p. ex. par l’entremise du Comité de 
coordination de la recherche au Canada), 
les sociétés savantes et les bailleurs 
de fonds provinciaux et territoriaux. 
Ces consultations devraient cibler les 
communautés scientifiques et leurs 
dirigeants administratifs, et devraient  
être terminé d’ici décembre 2021.

Cette recommandation met en évidence  
le besoin d’une stratégie en matière de  
science ouverte cohérente pour la science  
au Canada de façon plus générale, tout  
en respectant la vie privée, la sécurité, les con-
sidérations éthiques et la protection appropriée 
de la propriété intellectuelle. Une consultation 
avec la communauté scientifique à l’extérieur 
du gouvernement et les partenaires concernés 
devrait guider cette stratégie. 

10. La conseillère scientifique en chef  
devrait surveiller le contexte international 
dynamique et faire des recommandations 
pour s’assurer que la stratégie en 
matière de science ouverte concernant 
la science à l’intérieur et à l’extérieur du 
gouvernement financée par le gouvernement 
fédéral continue de suivre le rythme de 
l’évolution à l’échelle internationale.

Cette recommandation souligne la nature 
dynamique et évolutive de la science  
ouverte. La feuille de route évoluera au fur 
et à mesure que la technologie numérique 
et les pratiques de la science ouverte 
évolueront. La liste des principes n’est pas 
exhaustive et continuera d’évoluer au fil du 
temps. D’autres considérations pourraient 
également émerger lors des discussions 
avec les scientifiques, les chercheurs et  
les utilisateurs de la science ouverte.
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ANNEXE : DÉFINITIONS 
Science ouverte : la pratique qui consiste à rendre les intrants, les résultats et les  
processus scientifiques librement accessibles à tous avec un minimum de restrictions. 
Les résultats de la recherche scientifique comprennent i) des articles et des publications 
scientifiques examinés par les pairs, ii) les données scientifiques et de recherche, iii) la 
contribution du public à la science et le dialogue à cet égard. La science ouverte est 
rendue possible par les personnes, la technologie et l’infrastructure. Elle se pratique 
dans le respect de la vie privée, de la sécurité, de l’éthique et de la protection appro-
priée de la propriété intellectuelle.

Articles scientifiques fédéraux : articles scientifiques dont les auteurs ou coauteurs 
sont des scientifiques ou des chercheurs fédéraux et qui sont publiés dans des revues 
spécialisées examinées par les pairs.

Publications scientifiques fédérales : communications scientifiques que  
les scientifiques et les chercheurs utilisent pour partager leurs travaux. Il s’agit  
notamment de rapports de recherche ou de rapports scientifiques, de monographies, 
de livres, de chapitres de livres, de rapports de congrès, d’articles de conférences, 
de contributions à des conférences, d’affiches, de résumés en langage simple et  
de produits scientifiques et techniques. Ces publications ont été validées par un  
processus d’examen par les pairs. 

Science : la quête et l’application du savoir ainsi que la compréhension du monde 
naturel par l’application d’un ou de plusieurs éléments de la méthode scientifique.  
Dans le contexte de la présente feuille de route, la science s’entend des sciences 
fondamentales et appliquées, naturelles, physiques, biomédicales et sociales ainsi que 
de l’ingénierie et des mathématiques. 

Données scientifiques et de recherche : elles comprennent, entre autres, les  
données d’observation, de suivi, d’exploitation, de modélisation et de simulation,  
d’évaluation des risques, d’enquête et de surveillance, de recherche et  
développement et d’innovation technologique. 


